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Cette place bâtie au 16ème 
siècle est entourée de mai-
sons à arcades qui abritent  
des commerces. Elle était 
autrefois le quartier des tan-
neurs qui faisaient tremper 
les peaux dans le canal qui 
sillonnait la place avant que l’on y fasse 
sécher le blé. 
 

Elle accueille aujourd'hui, sous les mico-
couliers et autour de sa fontaine à quatre 
vasques superposées, le marché aux 
fleurs et aux produits de la région.  
 

Trêve d’images historiques, parlons un 
peu de notre centre de Grasse l’un des 
plus anciens de notre Association qui se 
compose de deux bureaux de médecins, 
d’un secrétariat, d’un laboratoire, d’une 
salle d’attente.  

Il compte deux médecins du 
travail les docteurs Domini-
que BOURRET et Muriel 
FLUTET assistés dans leurs 
tâches quotidiennes par  
Sylvie TERREMATE et 
Amandine RARIVOSON 

(actuellement remplacée). 
 

Des médecins, des secrétaires médica-
les, des infirmières, un service technique 
prévention,  présents pour certains de-
puis longtemps, à l’écoute des adhé-
rents, permettent que notre service de 
santé au travail, sur Grasse comme dans 
nos autres centres soit reconnu comme 
l’un des acteur incontournable et indis-
pensable pour les entreprises et leurs 
salariés. 
 

Valérie DELPRAT - RRH 

Depuis le décret du 5 mai 2007, le Co-
de de la santé publique précise que 
« toute personnes, même 
non médecin, est habilitée 
à utiliser un défibrillateur 
automatisé externe répon-
dant aux caractéristiques 
définies à l’article R. 6311-
14 ». 
 

L’arrêté du 6 novembre 2009 complète 
ce décret en prévoyant une initiation, 
non obligatoire, qui a pour objet l’utili-
sation par des personnes non méde-
cins d’un défibrillateur automatisé ex-
terne. 
 

Votre service de santé au travail   
L’AMETRA O6 est en mesure de dis-

penser cette initiation à 
l’ensemble de votre per-
sonnel en intervenant gra-
cieusement dans votre 
entreprise. 
 

Pour organiser une inter-
vention. Vous pouvez 

prendre contact directement avec :    
Anne LACOUR ou Josette CABEDO 
Tel. 04.92.00.28.92/ 04.92.00.24.78         
E-mail : a.lacour@ametra06.org 
           : j.cabedo@ametra06.org 
 

Anne LACOUR - Formatrice 

Diversité et égalité 
 

Inégalités, discriminations, injustices au 
sein d’un environnement profession-
nel sont au cœur de l'actualité. Les entre-
prises doivent aujourd'hui davantage com-
prendre l’importance des valeurs humai-
nes et la nécessité de la diversité profes-
sionnelle. Les enjeux de la diversité pour 
l’entreprise sont réels et pose notamment 
le débat sur l’égalité des salariés dans 
l’entreprise – la France étant le septième 
des pays les plus impliqués en termes 
d’égalité. L’âge, l’apparence physique, le 
sexe, l’origine,… ne doivent pas être 
considérés comme des facteurs détermi-
nants pour remédier à l’équilibre des res-
sources humaines de l’entreprise.  
 

L’entreprise en effet, qui s’engage dans la 
diversité,  démontre  sa responsabilité 
sociétale, se met en conformité avec la loi, 
optimise sa gestion des ressources hu-
maines et augmente sa performance éco-
nomique. Intrinsèquement,  cela favorise 
la cohésion d’équipe créant alors une dy-
namique et une ligne de conduite pour un 
environnement professionnel propice à la 
créativité, la réussite et au bien-être sala-
rial. Si certaines des grandes entreprises 
peuvent néanmoins présenter des bilans 
positifs dans ce domaine, le sentiment de 
doute persiste et les avancées restent 
encore bien minces face à l’immensité du 
chantier et ce malgré le lancement de 
la  charte Diversité fin 2004. Avec la créa-
tion d’un label Diversité quatre ans plus 
tard, ils témoignent de l’engagement des 
organismes en matière de prévention des 
discriminations, d’égalité des chances et 
de promotion de la diversité, instauré à 
l’initiative de l’ANDRH et de l’Afnor.  
  

Un des objectifs pour l’AMETRA06 est de 
mobiliser et de coordonner les compéten-
ces médicales, techniques et organisa-
tionnelles afin de soutenir l’entreprise 
dans son engagement en la poussant à 
avoir une réflexion constructive autour de 
la diversité et admettre son rôle sur la 
performance professionnelle. 
 

Vaste programme pour les mois et les 
années à venir. 
 

Bruno DEMAREST 
Président de l’AMETRA06 

���5��%"�� #
�1���
��6"�����
L’AMETRA 06 est situé à Grasse au numéro 35 de la P lace Aires qui 

constitue le cœur urbain de la ville.  
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En moyenne, 
une TPE em-
ploie trois sa-
lariés, mais 
plus d’un tiers 
des  T PE 

n’emploie qu’un seul salarié. En outre, 
la moitié des TPE déclare qu’au moins 
un non-salarié (gérant, membre de la 
famille, etc.) travaille aussi dans leur 
entreprise. 
Les TPE recourent davantage aux 
contrats à durée déterminée, au temps 
partiel ou à des contrats aidés que les 
entreprises de 10 salariés ou plus. Au 
31 décembre 2009, 26,1 % des sala-
riés des TPE travaillent à temps par-

tiel, 11,2 % sont en CDD et 8,4 % en 
contrat aidé. Parmi les contrats aidés, 
environ 81 % relèvent des dispositifs 
de  f o rm a t i on  e n  a l t e r n anc e 
(apprentissage, contrats de profes-
sionnalisation). 
 

Le poids des CDD et des contrats ai-
dés diminue très fortement avec l’âge 
des salariés, en partie du fait de la 
forte présence d’apprentis chez les 
salariés les plus jeunes des TPE. À 
l’inverse, le temps partiel augmente 
chez les salariés les plus âgés, tout 
comme dans les entreprises de 10 
salariés ou plus…." 
 

Dares Analyses - Mars 2011 

Porter  un nouveau regard sur le handi-
cap, cela est un vœu actuel, déjà bien 
initié mais qui mérite d’être accentué. 
 

Handicap physique, mental, polyhandi-
cap… Derrière ces grandes catégories 
se cachent de multiples réalités. 
Après la maladie ou l’accident, Il est 
difficile d’accepter son propre handicap 
et nécessaire de faire un travail sur soi-
même pour accepter cette reconnais-
sance, le médecin du travail est au 
cœur de cet accompagnement auprès 
du salarié entouré de tout un réseau  
pluridisciplinaire . 
Cette qualité doit être reconnue par 
une administration compétente, la Mai-
son Départementale des Travailleurs 
Handicapés (MDPH) qui instruit son 
dossier. 
 

Les bénéfices sont importants à souli-
gner, ils sont multiples : 
� Le soutien du réseau de placement 

spécialisé. 

 
 
 
 
 
 
 
 
� Le maintien dans l’emploi avec l’aide 

du Service d'Appui au Maintien dans 
l'Emploi des Travailleurs Handicapés 
(Sameth 06), dont nous ne dirons 
jamais assez à quel point son action 
est pertinente, humaine et efficace 
ainsi que  les aides de Association 
nationale de gestion du fonds pour 
l'Insertion Professionnelle des Per-
sonnes Handicapées (Agefiph). 

� Des stages de préformation profes-
sionnelle ou de rééducation profes-
sionnelle. 

� L'orientation, par la commission des 
droits et de l'autonomie des person-
nes handicapées (CDAPH) vers une 

entreprise adaptée (ex "atelier proté-
gé"), un établissement ou un service 
d'aide par le travail (ESAT, ex "centre 
d'aide par le travail"), 

�� bien d’autres organismes, 
� et pour les employeurs : l'obligation 

d'emploi d’un quota  de salariés au-
quel  ils sont soumis  pour le secteur 
privé et le secteur public sous peine 
de sanctions financières  qui sont un 
argument plus récent. 

 

Parce que la discrimination profession-
nelle à l'égard des handicapés et leurs 
difficultés d'insertion ne font pas enco-
re complètement partie du passé, c’est 
le rôle et l’obligation morale de chacun 
en particulier d’un Service de Santé au 
Travail  et de ses  médecins que de se 
mobiliser et d’apporter son aide à une 
nouvelle chance après la maladie ou 
l’accident. 
 

Docteur Evelyne BARRE -  
Médecin coordinateur 

 
 
 
 
 
 
 
Alice PANIER, stagiaire en 
psychologie du travail Docto-
rante, qui nous a rejoint sur le 
centre médical de Belleudy 
depuis le 1er mars. Elle sera 
intégrée au Service Pluridisci-
plinaire et sera amenée à tra-
vailler avec les médecins du 
travail, notamment à la pré-
vention des risques psycholo-
giques. Cette jeune diplômée 
d’un Master 2 de psychologie 
au travail accompagnera, dans 
le cadre de l’élaboration de sa 
thèse de doctorat, le service 
STP pendant 3 ans. 

 

Bienvenue à ... 


